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POUR VOTER, VOUS DEVEZ REMPLIR 
LES CONDITIONS SUIVANTES LE JOUR DE L'ÉLECTION: 
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Être inscrite Avoir 18 ans Avoir la Ne pas avoir 
ou inscrit sur la ou plus citoyenneté perdu vos droits 
liste électorale canadienne électoraux 

VOTRE DOMICILE N'EST PAS SITUÉ DANS LA MUNICIPALITÉ? 

Vous pouvez exercer votre droit de vote si vous êtes, par exemple : 

■ Propriétaire d'un immeuble à logements

■ Propriétaire d'un chalet ou d'une résidence secondaire

■ Locataire d'un établissement d'entreprise

Pour que votre nom soit ajouté à la liste électorale, vous devez transmettre une 

demande écrite à la municipalité avant la fin des travaux de la commission de révision. 

Les copropriétaires d'immeubles et les cooccupants d'établissements d'entreprise doivent 

désigner qui, parmi eux, sera inscrit sur la liste électorale au moyen d'une procuration. 

ÊTES-VOUS INSCRIT 

+ 
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Avoir votre domicile dans 
la municipalité et habiter au 

Québec depuis au moins six mois 

ou 

1� 
Être propriétaire d'un immeuble 

ou occuper un établissement 
d'entreprise situé sur le territoire 

de la municipalité depuis 
au moins 45 jours 

SUR LA LISTE ÉLECTORALE? LE JOUR DE L'ÉLECTION, 

Vous pouvez le vérifier 

■ En ligne, sur le site Web d'Élections Québec

VOUS NE POURREZ PAS VOUS INSCRIRE 
NI FAIRE DE CHANGEMENT D'ADRESSE. 




